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Mettre un centre de requérants d’asile à Chaumont est-il réellement une possibilité  
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Contenu :  

Le Conseil d’État pourrait-il rassurer les Chaumonniers, Coudriers et Neuchâtelois en leur confirmant que 
l’installation d’un centre de requérants d’asile n’est pas à l’étude sur le site de Chaumont ? La rumeur court et, 
vu les conséquences envisageables pour cet important site de détente et de tourisme, pour l’école primaire à 
proximité du bas du funiculaire et plus largement pour le quartier de La Coudre et la Ville de Neuchâtel, il 
semblerait opportun d’y renoncer, le cas échéant. 
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